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SIDA
Question écrite n° 48501

Texte de la question

M. Bruno Retailleau appelle l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur les
brochures de prevention de l'Agence francaise de lutte contre le sida destinees aux homosexuels et les
subventions qui ont ete allouees par son ministere a ces associations. En effet, loin de critiquer le travail
technique de prevention de la maladie, il faut reconnaitre que ces documents font, en realite, la promotion de
conduites deviantes, pour certaines totalement degradantes. Le fait d'inscrire sur la couverture « reserve a un
lecteur averti » ne fait qu'inciter a la curiosite du lecteur et releve plus de la provocation que du domaine de la
prudence. Le titre de ces documents : « Saut d'homme », « Safer sex », « Guillaume, Christophe, Julie et les
autres », « Hard ok ? - Safe ok ! », destines aux homosexuels peut faire un tort considerable aupres des jeunes
en leur presentant comme banales des conduites qui sont bien loin de l'etre. Enfin, ces publications ne
pourraient etre edictees sans les considerables subventions que l'Etat octroie a de nombreuses associations de
lutte contre le sida, comme GEMINI (Federation des associations de jeunes gais et lesbiennes) a hauteur de
298 089 francs, Centre gai lesbien a hauteur de 747 816 francs et le Syndicat national des entreprises gaies a
hauteur de 2 753 617 francs. La liste complete de ces subventions etant publiee dans le cadre de la question
ecrite de mon collegue Pierre-Remy Houssin (no 30111 du 12 fevrier 1996, page 815). Il lui demande donc son
avis a l'egard de cette deviance de l'information, pourtant si necessaire pour lutter efficacement contre le virus
du sida.
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